
 

Laval, le 27 octobre 2021 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet :  R-4167-2021 – Demande du Transporteur de modification des 

tarifs et conditions des services de transport pour les années 
2021 et 2022 

  Proposition budgétaire de l’Expert en balisage de la 
rémunération globale des employés d’Hydro-Québec retenu par 
l’AQCIE, le CIFQ et la FCEI 

  Impact sur le budget d’intervention de l’AQCIE-CIFQ 
N.D. :  101 446 
 

 
Chère consoeur, 
 
 La présente fait suite à la Décision D-2021-123 (A-0007, par. 72) et à 
la lettre du 21 octobre 2021 (A-0013) de la Régie relativement à la 
proposition budgétaire d’Optimum Actuaires & conseillers inc. et à l’impact 
sur le budget d’intervention résultant du traitement de l’étude de 
rémunération des employés d’Hydro-Québec dans le cadre du volet 2 du 
présent dossier. 
 
 Nous joignons donc à la présente la proposition budgétaire d’Optimum 
Actuaires & conseillers inc. afin de réaliser le mandat décrit dans l’énoncé   
C-AQCIE-CIFQ-0041 au montant de 78 000$ plus taxes. 
 
 Conformément à l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’Énergie L.R.Q., 
c. R-6.01), les intervenants demandent à la Régie de reconnaitre le statut 
d’expert à l’actuaire Yann-Philippe St-Laurent, Directeur des Services-
conseils rémunération, à titre d’expert en rémunération globale. 
 
 Afin de permettre à monsieur St-Laurent d’amorcer son mandat dans 
les meilleurs délais, considérant le montant important que représente 
l’exécution de son mandat, nous demandons également à la Régie de 
déclarer la proposition budgétaire d’Optimum Actuaires & conseillers inc. de 
raisonnable. 
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 Quant à l’impact sur le budget de participation de l’AQCIE-CIFQ du 
traitement de la rémunération des employés d’Hydro-Québec dans le cadre 
du volet 2 du présent dossier, incluant la coordination avec l’expert en 
rémunération, celui-ci s’élève à un montant additionnel de 23 357$ en 
honoraires d’avocats, allocation forfaitaire et séance de travail, s’ajoutant au 
budget de participation produit le 25 août 2021, se détaillant comme suit : 
 
Honoraires d’avocats : 
 

- Préparation des DDR :    10h 
- Étude des réponses aux DDR :   5h 
- Préparation de la preuve :    10h 
- Préparation des réponses aux DDR :  2h 
- Préparation de l’audience :   12h 
- Participation plaidoirie :    1h 
- Participation à l’audience :   23h 
- Contingence :     10h 

 
 Total :      73h x 300$/h =   21 900$ 
 
Allocation forfaitaire:     3% de 21 900$ =  657$ 
 
Séance de travail :         800$ 
 
Grand total :             23 357$ 
 
 En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 
  Me Sylvain Lanoix 
   Slanoix@duntonrainville.com  

p.j. 
c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Louis Germain, CIFQ 
 Me André Turmel, procureur de la FCEI 
 Pierre Paquin, analyste pour l’AQCIE-CIFQ 
 Antoine Gosselin, analyste pour la FCEI 
 Me Yves Fréchette, HQT 
 M. Yann-Philippe St-Laurent, Optimum 


